
 

 

 
RÉUNION GÉNÉRALE 

 
DATE: Le mercredi 27 janvier 2021 

ENDROIT: Visioconférence 
« Zoom » 

HEURE: 18 h 30  
 

PROCÈS-VERBAL # 45 
 
 
1.2. Présences et Ouverture de la séance 
   
La séance s'est ouverte à 18 h 38. M. Jean-Pierre Ouellet, président du conseil, souhaite la bienvenue à tous, 
spécialement à Mme Gail Dubé la nouvelle gestionnaire des services locaux ainsi qu’à M. Eric Marquis, maire 
suppléant de la ville d’Edmundston qui siègera à la table de la CSRNO jusqu’aux nouvelles élections en mai 
prochain.  
M. Ouellet demande aux gens de prendre quelques minutes afin de prendre connaissance du document concernant 
les réunions publiques par visioconférence – Documents d’informations destinés au public. 
 

Membres présents   
OUELLET, Jean-Pierre, président  Maire de la Communauté de Haut-Madawaska  
CHOUINARD, Louis Maire de Lac Baker 
LEVESQUE, Roger, vice-président Maire de Sainte-Anne de Madawaska 
ROY, Paul Représentant de DSL 
LESVESQUE, Marcel Maire de la Communauté rurale de Saint-André 
SOMERS, Nicole Mairesse de Saint-Quentin 
ST-AMAND, Carmel Maire de Saint-Léonard 
DESCHÊNES, Marcel Maire de Grand-Sault 
ROUSSEL, France Maire de Drummond 
LEVESQUE, Josée  Représentante de DSL  
BOSSÉ, Jules Représentant de DSL 
MARQUIS, Eric Maire suppléant d’Edmundston 
MARTEL, Alain Représentant de DSL 
Membres absents  
LEBLOND, Michel Maire de Rivière-Verte 
Personnels présents   
THIBODEAU, Johanne Directrice des finances 
BELLEFLEUR, Lise Adjointe à la direction 
PRADO, Adrian Analyste du territoire – Recherche de développement durable 
DUFOUR, Catherine Directrice de la planification du service d’urbanisme 
CASTONGUAY, Marie-Eve Directrice générale par intérim 
COUTURIER, Scott Superviseur technique 
Personnel absent  
PICARD, François Directeur général 
Invité  
DUBÉ, Gail Gestionnaire des services locaux 
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Média  
ROY, Allison Acadie Nouvelle 

 
 
3. Divulgation d’intérêt 
 
 Aucun conflit n’a été déclaré. 
 
4. Approbation de l’ordre du jour 
 
  Résolution no 1 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Jules Bossé, appuyée de M. Marcel Deschênes et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que l’ordre du jour de la réunion générale du 27 janvier 2021 soit accepté, tel que modifié en 
y ajoutant dans 12. Autres affaires a) Nomination d’un membre au comité de révision de la planification 
(CRP).  

   ADOPTÉE 
 
5. Procès-verbal de la réunion générale du 25 novembre 2020 pour approbation 
 
 Résolution no 2 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Louis Chouinard, appuyée de M. Paul Roy et adoptée à l’unanimité, 

il a été 
 RÉSOLU D’accepter le procès-verbal de la réunion générale du 25 novembre 2020. 

 ADOPTÉE 
 
5.   a)    Affaires découlant des procès-verbaux 
 

i) Mise à jour : Dépenses encourues en raison de la Covid-19 
 

Madame Marie-Eve mentionne que suite à la mise en place du programme fédéral de remboursement 
des dépenses encourues en raison de la Covid-19 et suite aux discussions à la réunion du 25 novembre 
dernier, la CSRNO a sélectionné des factures distinctes et les a divisées entre trois municipalités comme 
suit : 
- Ville de Grand-Sault pour un montant total de 5,386.15$. Montant reçu par virement bancaire le    

16 décembre 2020. 
- Ville d’Edmundston pour un montant total de 7,449.24$. Somme reçue par virement bancaire le    

19 janvier 2021. 
- Communauté de Haut-Madawaska pour un montant total de 7,261.61. Cette somme est à venir.  

 
 

ii) Suivi : Lieux inesthétiques 
 

Suite à la demande des membres de recevoir l’historique des communications, résolutions et discutions 
concernant les lieux inesthétiques, Monsieur Ouellet précise que l'historique en question leur a été 
parvenu lors de la convocation à cette réunion.  
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6. Procès-verbal de la réunion du comité exécutif du 14 janvier 2021 pour approbation 
  
 Résolution no 3 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Paul Roy, appuyée de Mme Nicole Somers et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
RÉSOLU D’accepter le procès-verbal de la réunion du comité exécutif du 14 janvier 2021.  
  ADOPTÉE 

 
6.   a)    Affaires découlant des procès-verbaux 
 

i) Assurances BFL 
 
L’assurance BFL est l’assurance responsabilité et l’assurance biens meubles de la CSRNO. Suite à la 
réception du renouvellement de la prime d'assurance, nous avons constaté une importante 
augmentation. Par contre, il faut tenir compte que nous avons aussi un ajout important, soit le centre de 
transbordement. De plus, l’assureur exclut les sites d’enfouissement, pour la couverture d’assurance 
responsabilité environnementale (pollution), causé à des tiers.  
 
En 2020, la CSRNO a payé 58,399.00$. Pour le renouvellement de 2021 le montant à payer est de 
87,353.00$ ainsi qu’un montant supplémentaire de 35,000.00$ (pour le site d'enfouissement) qui donne 
une somme totale de 122,353.00$. 

 
 Résolution no 4 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Marcel Deschênes, appuyée de Mme Nicole Somers et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
RÉSOLU Que la CSRNO fasse le renouvellement des assurances 2021 au montant de 
87,353.00$ sans l’ajout de l'assurance responsabilité dommages environnementaux en ce qui 
concerne le site d'enfouissement. La CSRNO devra vérifier auprès de différentes compagnies 
d’assurance afin de recueillir de meilleurs taux pour le prochain renouvellement. 
 
Pour : 12 votes 
Contre : 1 vote 

 ADOPTÉE 
 

 
ii) Lieux inesthétiques 

 
Étant un dossier en révision pour l’année 2021, un nouvel incitatif pour l’année 2021 est ressorti 
comme suit :  
L’option d’enfouir les débris de démolition sans frais. Pour les villes, villages et DSL qui désirent 
avancer avec les procédures de démolition, il n’y aurait aucun frais de la CSRNO pour enfouir 
les débris. Les villes / villages / DSL seront responsables d'effectuer les procédures de 
démolition ainsi que d’apporter les débris de démolition au site d’enfouissement. Sur une base 
volontaire les municipalités et DSL participants auront l’option d’enfouir des débris sans frais 
en raison de 2 à 3 bâtiments chacun annuellement.  
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Marie-Eve, en collaboration avec Scott, produira une ébauche d’entente afin d’établir les 
responsabilités de chacun, les limites, les restrictions, les produits acceptés, où iront les débris 
des bâtiments incendiés, etc.     

 
 
7.  Mise à jour : Programme de recyclage 
 

Madame Marie Eve fait une courte mise à jour concernant la collecte de recyclage. Les collectes se 
poursuivent tel que prévues. Suite à certains ajustements apportés, les employés de l’atelier des copains se 
sentent maintenant rassurés de manipuler les matières recyclables.  

  
Il est demandé de vérifier avec Madame Gail Dubé, coordonnatrice des districts locaux la durée du contrat 
présentement en place pour la collecte de recyclage. Est-ce qu’il est possible de modifier la fréquence des 
collectes? Quelques municipalités donnent l’option aux citoyens de se procurer un bac supplémentaire pour 
les déchets et dans la ville de Grand Sault, où il fonctionne de cette façon le coût par citoyen qui utilise cette 
option se chiffre à environ 52$ par bac supplémentaire.  

 
 
8.  Consultation Zoom sur l’adaptation aux changements climatiques par M. Adrian Prado 
 

M. Prado avise qu’il désire procéder avec des consultations publiques zoom avec les citoyens des 
municipalités et DSL en lien avec l’adaptation aux changements climatiques. Les consultations seront faites 
d’ici la fin mars 2021.  

 
 
9. Résolutions : Pour le service d’aménagement pour approbation 
  
 Résolution no 5 

Suite à une motion dûment proposée par M. France Roussel, appuyée de M. Roger Levesque et adoptée à 
l’unanimité, il a été 
 

 RÉSOLU Que 
 
 Pour le secteur de l’aménagement 
   
• Que la CSRNO autorise un virement de fonds pour le remboursement de permis aux municipalités et DSL 

pour les mois d’octobre à décembre 2020. Le montant du virement de fonds se chiffre à  10 598.00$ du 
compte 29434 ES-2 au compte courant de la CSRNO, folio 29434 EOP. L’écart entre le total des 
remboursements de 19 848.75$ et le virement de fonds du compte bancaire de         10 598.00$ est dû au fait 
que plusieurs paiements sont reçus par carte de crédit et/ou débit qui sont déposés directement dans le 
compte courant de la CSRNO. Ce transfert fut approuvé le 15 janvier 2021 par deux signataires, soit Mme 
Marie-Eve Castonguay et Mme Johanne Thibodeau par internet via Accès-D de Uni Coopération Financière. 
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• Que la CSRNO autorise le remboursement de permis aux municipalités et DSL pour les mois d’octobre à 

décembre 2020, aux montants suivants : 
 

o Lac Baker                     293.00 $ 
o Rivière-Verte                     458.40 $ 
o Communauté de Haut Madawaska                7 384.85 $ 
o Ste-Anne-de-Madawaska         66.00 $ 
o Saint-Quentin                     983.50 $ 
o DSL                 10 663.00 $ 

                                                                                                    19 848.75 $ 
 

 
• Que la CSRNO autorise un virement de fonds pour le remboursement des frais d’application aux municipalités 

et DSL pour l’année 2020. Le montant du virement de fonds se chiffre à 13 850.00$ du compte 29434 ES-1 au 
compte courant de la CSRNO, folio 29434 EOP. L’écart entre le total des remboursements de 37 850 $ et le 
virement de fonds du compte bancaire de 13 850.00$ est dû au fait que plusieurs paiements sont reçus par 
carte de crédit et/ou débit qui sont déposés directement dans le compte courant de la CSRNO. Ce transfert fut 
approuvé le 15 janvier 2021 par deux signataires, soit Mme Marie-Eve Castonguay et Mme Johanne 
Thibodeau par internet via Accès-D de Uni Coopération Financière. 
 

• Que la CSRNO autorise le remboursement des frais d’application de l’année 2020 aux municipalités et DSL 
aux montants suivants : 

 
Saint-Quentin     2 950.00 $ 
Lac-Baker        1 075.00 $ 
Communauté de Haut Madawaska   2 575.00 $ 
Rivière-Verte     1 300.00 $ 
DSL                 37 850.00 $ 
                 45 750.00$ 

 
 

Pour le secteur des déchets solides 
 
• Vu que les travaux au niveau du centre de transbordement ne sont pas complètement terminés, la CSRNO 

autorise la prolongation de l’emprunt temporaire avec RBC de 2M$, qui venait à échéance le 31 décembre 
2020, jusqu’au 31 décembre 2021 aux mêmes taux et mêmes conditions. La raison est qu’on prévoit la fin 
des travaux au printemps donc nous allons pouvoir appliquer pour la débenture à ce moment, et la recevrons 
à l’été ou à l’automne pour ainsi rembourser notre emprunt temporaire à la RBC. 
 

• Que la CSRNO autorise le transfert d’un montant de 377 130$ de notre compte courant d’Uni Coopération 
Financière folio 29434 EOP au fonds de réserve en capital secteur déchets solides à la Banque Scotia. Ce 
montant sera transféré par chèque, soit le # 10340. Le montant prévu au budget 2020 était de 677 130$. 
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Par contre, vu que nous avons payé nos immobilisations de 2020 avec notre fonds de roulement dont un 
montant de 652 000$ était censé être payé par le fonds de réserve en capital, nous avons investi 377 130$ 
au lieu de retirer 652 000$ du fonds de réserve en capital et de réinvestir        677 130$, qui nous aurait 
donné un investissement net de 25 130$.  
 
Nous avons donc investi un montant de 352 000$ supplémentaire.  
De plus, le montant total investi au fonds de réserve en capital sera de 401 742.61$ car nous allons ajouter le 
CPG # 10000001PBSW3 d’un montant initial de 24 541.06$ que nous avions investi le 4 juin 2020 et qui est 
échu depuis le 4 décembre 2020 au montant final de 24 612.61$. 

 
Ce montant de 401 742.61$ sera investi à la Banque Scotia dans un nouveau CPG (compte de placement 
garanti) pour une période de 1 an encaissable en tout temps au taux de 0.30% qui était le meilleur taux 
disponible. 
 

• Que la CSRNO autorise le transfert d’un montant de 28 400$ du compte Uni folio 29434 EOP au compte 
RBC folio 100-677-4 pour les congés de maladie et primes de départ à payer secteur aménagement et 
inspection ainsi notre montant en banque sera équivalent à notre passif aux livres. 

 
 
Pour le secteur biogaz 

 
• Que la CSRNO autorise le transfert d’un montant de 151 712$ de notre compte courant Uni folio 29434 EOP 

au fonds de réserve en capital secteur Biogaz tel qu’adopté au budget 2020. Ce montant sera transféré par 
chèque, soit le # 10341 et investi à la Banque Scotia dans un nouveau CPG (compte de placement garanti) 
pour une période de 1 an encaissable en tout temps au taux de 0.30% qui était le meilleur taux disponible. 
 

• Que la CSRNO autorise le transfert d’un montant de 75 660$ du compte Uni folio 29434 EOP au compte 
RBC folio 100-397-9 pour les congés de maladie et primes de départ à payer secteur déchets solides et 
biogaz ainsi notre montant en banque sera équivalent à notre passif aux livres. 

ADOPTÉE 
 
 
10. Rapport de correspondance 
 
 Il n’y a aucun rapport de correspondance à présenter en janvier. 
 
 
11. AGA de la CSRNO 
 

Étant donné que nous sommes dans une année d’élection municipale, l’AGA de la CSRNO sera sous forme de 
réunion générale le 28 avril prochain. En avril les états financiers et le rapport annuel seront présentés aux 
membres, en mai il y aura les élections municipales et en juin la CSRNO prévoit faire une réunion afin de faire 
la nomination des comités. 
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12.  Autres affaires 

 a) Nomination d’un membre au comité de révision de la planification 
  
 Résolution no 6 

Suite à une motion dûment proposée par M. Eric Marquis, appuyée de Mme Nicole Somers et adoptée à 
l’unanimité, il a été 
RÉSOLU D’accepter la nomination d'un nouveau membre pour siéger sur le comité de révision de la 
planification (CRP) pour une période de 4 ans comme suit : 

 Monsieur Ricky Doiron pour la période de 2021 à 2024 dans la Zone 2 (DSL St-Joseph, DSL St-Basile, 
Rivière-Verte et DSL, Sainte-Anne-de-Madawaska et DSL). 

 ADOPTÉE 
 
13. Ajournement 

 Résolution no 7 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Carmel St-Amand et adoptée à l’unanimité, il fut  
 RÉSOLU D’ajourner la réunion à 19 h 55. ADOPTÉE 
 

 

 

 

 

 …………………………………………..                   ……………………………………….. 
  JEAN-PIERRE OUELLET                        ROGER LEVESQUE 
 Président                     Vice-Président 
 
 
 
 
 
 

…………………………………………. 
LISE BELLEFLEUR 

Secrétaire de séance 


